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PREFACEPREFACE
Le lessivage et la mise en suspension des polluants provenant des sites contaminés
par des déchets, tels les décharges, les aires d’exploitation ou les lieux d’accident, sont
susceptibles de causer aux eaux des atteintes inadmissibles ou de générer un danger
concret que de telles atteintes apparaissent.

L’objectif de l’appréciation et du traitement des sites pollués consiste essentiellement à
juguler les atteintes actuellement nuisibles ou incommodantes à l’environ ré-
venir toute atteinte future. Comme les atteintes prévisibles sont souvent faibles, même
si les concentrations en polluants sont éventuellement élevées, l’attention se portera
moins sur la pollution même d’un site que sur les émissions qui en proviennent ou pour-
raient en provenir.

L’appréciation des atteintes qu’un site pollué est susceptible de provoquer requiert,
lorsqu’il est impossible de procéder à un prélèvement d’eau de percolation, un procédé
homogène d’identification des émissions provenant du site.

La présente directive fixe les exigences relatives au test de lixiviation pratiqué selon
l’ordonnance sur les sites contaminés de telle manière que le procédé soit applicable
aux cas particuliers sans restreindre la faculté de comparer les résultats. Elle présente
également une méthode de calcul des émissions potentielles de polluants à partir de
matériaux contaminés, dite test virtuel de lixiviation, qui permet de procéder à une esti-
mation grossière de la composition des lixiviats.

Cette directive a été réalisée en collaboration étroite avec des spécialistes suisses et
étrangers de la lixiviation et de l’appréciation des matériaux pollués, puis discutée avec
les services cantonaux compétents et avec les grandes associations économiques. Le
fait d’avoir associé les principaux intéressés devrait garantir l’exécution homogène de
la directive dans toute la Suisse et faciliter la mise en œuvre des prescriptions de
l’ordonnance sur les sites contaminés.

Ittigen, mars 2000 Office fédéral de l’environnement,
des forêts et du paysage
Le directeur

Philippe Roch
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11   Int roduct ionIntroduct ion

L’appréciation du danger qu’un site pollué fait peser sur les eaux repose en principe sur
deux approches différentes. Les investigations portant sur les eaux elles-mêmes per-
mettent de déterminer si les émissions provenant d’un site pollué exercent déjà une at-
teinte nuisible sur ces eaux. Les analyses de l’eau de percolation du site concerné et
les tests de lixiviation portant sur des matériaux en provenant (ou le calcul - à partir des
teneurs globales - de la charge potentielle en polluants de l’eau de percolation du site)
permettent, d’autre part de savoir si ce site est effectivement la source d’émissions
potentiellement dangereuses pour les eaux.

Bien que les conditions régnant sur un site ne puissent être reproduites exactement lors
d’essais en laboratoire, l’expérience montre que les tests de lixiviation représentent une
bonne façon de simuler en laboratoire les émissions susceptibles de provenir d’un site
pollué. On peut admettre dans la plupart des cas que les résultats ainsi obtenus
s’approchent des conditions réelles. Un procédé standard a pour avantages de rendre
possible la comparaison entre les appréciations pratiquées sur différents sites et de
garantir une sécurité juridique élevée aux victimes de pollutions.

22   Bases léga lesBases léga les

2.12 .1   Impor tance des d i rec t ivesImpor tance des d i rec t ives

Les directives sont des instructions émises par l’autorité de surveillance à l’intention des
autorités chargées de l’exécution des dispositions légales. Matérialisant des concepts
juridiques non définis dans les lois et dans les ordonnances, elles servent d’aide à leur
exécution et favorisent une mise en œuvre homogène dans les différents cantons. D’une
part, les directives garantissent dans une large mesure l’égalité devant la loi et la sécu-
rité juridique, d’autre part, elles fournissent des solutions souples et adaptées aux cas
particuliers. Les autorités chargées de l’exécution des dispositions légales et les parti-
culiers (par exemple les personnes tenues de procéder à des investigations ou à un as-
sainissement) qui respectent les directives ont la certitude de se comporter comme il
convient. Si par contre elles s’écartent des directives, elles prennent le risque de ne pas
pouvoir fournir la preuve que la solution retenue est conforme aux dispositions légales.

2.22 .2   Bases  léga les  des  tes ts  de  l i x i v ia t ionBases  léga les  des  tes ts  de  l i x i v ia t ion

L’article 32c de la loi sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983
(RS 814.01) et l’ordonnance sur les sites contaminés du 26 août 1998 (OSites,
RS 814.680) qui en découle régissent le recensement dans un cadastre des sites pol-
lués, l’appréciation des besoins d’assainissement ainsi que les buts et l’urgence des

 8 de l’OSites les besoins de surveillance et
d’assainissement d’un site pollué, il convient entre autres de mettre en évidence le dan-
ger que ce site fait éventuellement peser sur les eaux. Les art. 9 et 10 de l’OSites con-
tiennent à cet effet des critères permettant d’apprécier les atteintes nuisibles ou incom-
modantes et le risque concret que de telles atteintes apparaissent. Lorsque
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l’appréciation d’un site exige qu’il soit démontré qu’il est effectivement le siège
d’émissions susceptibles de menacer les eaux de manière inadmissible, il y a lieu de
pratiquer les tests conformément à l’annexe 1, al. 2, de l’OSites. Dans les sites affectés
par une pollution particulièrement hétérogène, tels que les décharges, le prélèvement
d’échantillons d’eau de percolation peut remplacer l’exécution des tests de lixiviation
(annexe 1, al. 3, OSites). Selon l’annexe 1, al. 5, de l’OSites, il est possible de renoncer
aux tests de lixiviation ou aux prélèvements d’eau de percolation, si l’on peut démontrer,
sur la base d’autres indications telles que les déductions mathématiques à partir des
teneurs globales, que la valeur de concentration a été dépassée ou non. Une méthode
applicable à cet effet est décrite au chapitre 8.

Si un site ne devait nécessiter aucune surveillance ni assainissement, il n’en devrait pas
moins satisfaire aux exigences relatives tant aux immissions qu’aux émissions. Lors-
qu’il s’agit de déterminer le type d’action à entreprendre (surveillance ou assainisse-
ment), il est par contre possible de ne prendre en compte qu’un seul de ces deux grou-
pes d’exigences.

33   Quand faut- i l  appl iquer les tests de l ix iv iat ion selonQuand faut- i l  appl iquer les tests de l ix iv iat ion selon
l ’OSi tes et  combien faut- i l  en exécuter?l ’OSi tes et  combien faut- i l  en exécuter?

Les tests de lixiviation sont superflus lorsque les informations relatives aux immissions,
c’est-à-dire les effets constatés dans les eaux en aval, indiquent déjà qu’un site doit faire
l’objet de mesures de surveillance ou d’assainissement.

Pour apprécier les émissions des sites pollués, il y a lieu de pratiquer un test de lixivia-
tion dans tous les cas où il n’est pas possible de prélever un échantillon d’eau de per-
colation représentatif et s’il n’y a pas d’autre moyen d’estimer les émissions d’un site
(fig. 1).

Le nombre d’essais de lixiviation ne peut être défini à l’avance par une règle rigide
(test/surface). On procédera au nombre minimal d’essais qui permettent d’apprécier les
besoins de surveillance ou d’assainissement du site. Si une valeur de concentration de

Sites est dépassée, un seul échantillon suffit pour mettre en évidence
les besoins de surveillance ou d’assainissement, lorsque les effets de barrière et les
processus de rétention ou de dégradation sont insuffisants. Si l’objectif consiste par
contre à fournir la preuve de l’innocuité d’un site, le nombre de tests de lixiviation requis
sera fixé de cas en cas en fonction de l’hétérogénéité du site. Si les teneurs en conta-
minats des lixiviats des matériaux les plus pollués du site sont nettement inférieures aux
valeurs de concentration de l’annexe 1 de l’OSites, il sera également possible de re-
noncer à d’autres tests de lixiviation.
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Fig. 1: Procédures possibles en vue d’apprécier les atteintes relevant de la protection
des eaux

AtteintesAtteintes   nuisiblesnuisibles   ouou
incommodantesincommodantes

constatées dansconstatées dans des des
eauxeaux   souterrainessouterraines   ouou
des des eauxeaux de  de surfacesurface??
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EchantillonnageEchantillonnage
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percolationpercolation
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Test deTest de
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lixiviationlixiviation ))
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44   Champ d’appl icat ionChamp d’appl icat ion

La procédure décrite dans cette directive s’applique en principe à la lixiviation
d’échantillons de sol perméable ou de matériaux du sous-sol, dotés d’un coefficient de

 > 10-6 m/s. Le même type d’essai en colonne peut être appliqué aux sols
semi-perméables, caractérisés par un coefficient de perméabilité k de 10-6 m/s à 10-

8 m/s mais, pour de tels matériaux, il est en général nécessaire de forcer la circulation
du liquide de lixiviation en le mettant sous pression, afin d’obtenir une quantité de lixiviat
suffisante durant un laps de temps comparable (1 à 2 semaines).

Le test présenté ici (avec ou sans surpression) est inadapté aux recherches sur des
échantillons peu perméables compacts, argileux, dépourvus de fissures et dotés d’un
coefficient de perméabilité inférieur à 10-8 m/s.

Il n’en résulte cependant pas un handicap considérable dans l’appréciation des sites
pollués. Il convient en effet de signaler que la dissémination des polluants dans

nement à partir de matériaux aussi peu perméables est essentiellement due à
des processus de lessivage à la surface du matériau, ou encore de diffusion, mais non à
des phénomènes de lixiviation, tels ceux que l’essai en colonne présenté ici permet

Différents pays développent actuellement des essais de diffusion afin d’apprécier les
propriétés des matériaux solides ou peu perméables. En attendant de disposer de
tests spécialement adaptés à de tels matériaux, les émissions qu’ils sont susceptibles
de provoquer peuvent être estimées provisoirement
· en appliquant des essais en colonne à des échantillons mélangés avec une matrice

 ex. du sable) destinée à élever le coefficient de perméabilité à une va-
leur supérieure à 10-8 m/s, ou

· en pratiquant des tests de lixiviation virtuels (chapitre 8).

55   Essai  de l ix iv iat ion en colonne selon l ’ordonnance surEssai  de l ix iv iat ion en colonne selon l ’ordonnance sur
les s i tes contaminésles s i tes contaminés

5.15 .1   P r inc ipePr inc ipe

Afin de déterminer, à partir d’échantillons prélevés sur des sites pollués, leur potentiel
d’émission de substances nuisibles à l’environnement, on applique en règle générale un
essai de lixiviation en colonne noyée à flux ascendant (fig. 2). 1 à 10 kg d’échantillon sont
introduits dans une colonne de rapport hauteur/diamètre allant de  10:1. La hauteur
de remplissage de l’échantillon doit correspondre au moins au double diamètre de la
colonne. L’agent de lixiviation est de l’eau désionisée et désoxygénée. La percolation à
travers l’échantillon est assurée de façon à ce que le contenu de la colonne reste noyé
durant tout le processus de lixiviation, qui dure entre un et sept jours environ, selon les
polluants à étudier. Il convient de garder constant le flux de percolation dans la colonne

iviation.
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5.25 .2   Co lonne de l ix iv ia t ionColonne de l ix iv ia t ion

La colonne de lixiviation doit en général avoir un diamètre intérieur d’au moins 9 cm. Le
rapport entre sa hauteur et son diamètre est habituellement compris entre 5 et 10. Elle
doit être en verre et munie à sa base d’un orifice pour introduire l’agent de lixiviation. La
fermeture sommitale est assurée par un piston étroitement ajusté à l’intérieur de la co-
lonne ou par un couvercle en verre rodé fixé par une bride. L’écoulement du lixiviat de la
colonne au récipient collecteur est assuré par un tuyau qui traverse le piston ou le cou-
vercle en verre. Ce tuyau doit être de telle nature que la composition du lixiviat ne soit
pas affectée (ex.: tuyaux en téflon ou en verre; les tuyaux en acier inoxydable ne peuvent
être utilisés que lors de la lixiviation d’échantillons pollués par des substances organi-
ques).

5.35 .3   Ta i l le  de l ’échant i l lonTai l le  de l ’échant i l lon

Pour la lixiviation, on utilise directement 1 à 10 kg (poids sec) d’échantillon. Lorsqu’il
s’agit d’étudier le lixiviat L1, correspondant à un rapport eau-solide L / S égal à 0,25, il
faut veiller à ce qu’une quantité suffisante d’échantillon soit lixiviée lorsque le rapport
L / S souhaité est atteint, afin de disposer de suffisamment de lixiviat pour pr
analyses souhaitées de composés organiques (quantités supérieures aux limites de
détermination). Selon l’expérience, des échantillons de 5 kg conviennent dans la plupart
des cas.

5.45 .4   Préparat ion de l ’échant i l lonPréparat ion de l ’échant i l lon

Il peut s’agir soit d’un échantillon de sol végétalisé ou du sous-sol, soit d’un échantillon
de déchets provenant d’une décharge ou d’autres matériaux altérés par l’activité hu-
maine.

Avant de procéder à l’essai de lixiviation, l’échantillon ne sera ni broyé, ni soumis à des
traitements mécaniques vigoureux. S’il est nécessaire d’en réduire la taille des mor-
ceaux avant de le placer dans le dispositif d’essai, il sera concassé, avec précaution.
Le matériel introduit dans la colonne aura un taux d’humidité correspondant le mieux
possible aux conditions naturelles.

Pour déterminer le poids sec de l’échantillon à analyser, une partie aliquote en sera s -
chée à une température de 105o C. La perte de poids résultant de la dessiccation sera
exprimée en pour-cent.

Si un échantillon contient des matériaux de granulométrie dépassant 10 % du diamètre
du dispositif d’essai, ceux-ci seront éliminés par tamisage ou à la main, dans la mesure
où il n’auront pu être concassés de manière adéquate.



11

5.55 .5   Mise en p lace de l ’échant i l lonMise en p lace de l ’échant i l lon

L’échantillon est mis en place progressivement, par petites quantités nivelées et lég -
rement compactées, ce qui engendre un découpage physique de la « colonne
d’échantillon » en disques peu épais. Cette disposition permet un écoulement radial du
fluide sur les interfaces et prévient la formation de cheminements préférentiels qui pour-
raient aller, dans le pire des cas, de la base de la colonne à la surface de l’échantillon.

Afin d’obtenir la porosité la plus constante possible à l’intérieur de la colonne
d’échantillon, le remplissage/compactage est effectué par adjonction de couches suc-
cessives, épaisses de 1 à 3 cm, de matériau naturellement humide. Le but est d’assurer
une porosité suffisante à l’intérieur de la colonne, de façon à ce qu’il ne soit pas néces-
saire d’y exercer une surpression trop élevée (< 3 bar).

Une couche filtrante d’environ 200 g de sable, de granulométrie comprise entre 63 mm
et 250 mm, est disposée aux deux extrémités de la colonne. La couche inférieure as-
sure un flux régulier à la base de la colonne, avant même l’entrée de l’agent de lixiviation
dans l’échantillon. La couche supérieure retient les particules éventuellement entraînées
lors du processus de lixiviation.

Il convient de laisser quelques centimètres de vide entre la couche filtrante et l’orifice
d’écoulement, afin que les suspensions résiduelles puissent se décanter dans le lixiviat
et que celui-ci s’écoule dans le récipient collecteur en étant aussi clair que possible.

5.65 .6   Agent  de l i x iv ia t ionAgent  de l i x iv ia t ion

On utilise de l’eau désionisée et désoxygénée comme agent de lixiviation. L’absence
d’oxygène y est obtenue en soumettant l’eau préalablement désionisée à un traitement à

Le volume total (litres) d’agent de lixiviation à utiliser correspond à six fois le poids de

5.75 .7   Exécut ion de la  l i x iv ia t ionExécut ion de la  l i x iv ia t ion

Après que l’échantillon a été introduit, l’agent de lixiviation vient remplir la colonne, en
général de bas en haut. En principe, la pompe est réglée pour ce faire sur un débit
d’environ 2 ml/min. Lorsque l’agent de lixiviation a atteint l’exutoire de la colonne, la
pompe est arrêtée. Si une certaine quantité de lixiviat s’est écoulée au-dehors, il faut la
considérer comme le début du premier lixiviat L1.

Après le remplissage et avant le début du processus de lixiviation proprement dit, la
colonne est laissée au repos pendant 12 heures au moins et 24 heures au plus. Une
fois ce délai écoulé, il est procédé à la lixiviation de l’échantillon sous les conditions les
plus constantes possible. Le débit idéal pour ce faire est d’environ 3,5 ml/min. Le r -
glage adéquat de la pompe est vérifié régulièrement.

Trois lixiviats différents sont habituellement requis pour appréhender les polluants d -
terminants pour les décharges. Ils sont obtenus en recueillant l’un après l’autre les lixi-
viats correspondant à un rapport cumulé liquide-solide L / S = 0,25, 3 et 6, où L / S ex-
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prime le rapport (nombre de litres de lixiviat à l’exutoire de la colonne) / (nombre de kilo-
grammes d’échantillon dans la colonne).

5.85 .8   Product ion des l i x iv ia ts  pour  déterminer  la  f rac t ion l i x iv iab leProduct ion des l i x iv ia ts  pour  déterminer  la  f rac t ion l i x iv iab le
des  podes  po ll luantsluants

Le tableau suivant montre quelle fraction de lixiviat il convient d’utiliser pour déterminer
la fraction lixiviable des substances organiques très solubles (p.
solubles (p. ex. les PCB), ou encore des métaux lourds:

Lixiviat E / S Substances organiques
très solubles
(solubilité > 0,1 g/l)

Substances organiques
peu solubles
(solubilité < 0,1 g/l)

Métaux
lourds

L1 0,25 x - x
L2 3 - x x
L3 6 - x x

Le lixiviat L1 se compose de tout le lixiviat récolté entre les rapports L / S de 0 et de
0,25. Pour prélever les lixiviats L2 et L3, il y a généralement lieu de prélever à chaque
fois deux litres de lixiviat lorsque les rapports L / S souhaités de 3 et de 6 sont atteints.

Si des composés organiques et des métaux lourds doivent être dosés dans le même
échantillon de lixiviat, l’exutoire de la colonne peut être agencé de telle manière que le
liquide qui en sort soit réparti dans deux récipients. L’un d’entre eux pourrait être en
verre et contenir la solution d’extraction requise pour le dosage des composés organi-
ques, tandis que l’autre serait par exemple en polypropylène et contiendrait l’acide nitri-
que nécessaire à la détermination des métaux lourds. Lorsque l’on procède de la sorte,
il y a lieu de veiller à récolter suffisamment de lixiviat dans les deux récipients collecteurs
pour que les substances à doser apparaissent en quantités supérieures à leurs limites

5.8 .15.8 .1   Composés organ iques so lub les  (so lub i l i té  >  0 ,1  g / l )Composés organ iques so lub les  (so lub i l i té  >  0 ,1  g / l )

En raison de la faible capacité d’adsorption de ces substances par les matériaux du
filtre, les lixiviats destinés à l’analyse de ce groupe de polluants peuvent si nécessaire

L’échantillon L1 nécessaire au dosage des composés organiques très solubles est en
règle générale prélevé lorsque le rapport eau-solide L / S = 0,25 est atteint (cela signifie
que tout le lixiviat obtenu jusqu’à ce que soit atteint le rapport L / S = 0,25 est recueilli).   

5.8 .25.8 .2   Po l luants  organiques peu so lub les (so lub i l i té  <  0 ,1g/ l )Po l luants  organiques peu so lub les (so lub i l i té  <  0 ,1g/ l )

En raison de la forte capacité d’adsorption de certaines de ces substances par les
matériaux du filtre ou par les minéraux argileux, les lixiviats destinés au dosage de ce
groupe de polluants ne peuvent être ni filtrés ni centrifugés avant l’analyse. Les lixiviats
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5.8 .35.8 .3   Métaux lourdsMétaux lourds

Le lixiviat aqueux est directement traité en vue de l’analyse des métaux lourds. Il peut
être filtré ou centrifugé si nécessaire.

Pour le dosage des métaux lourds, un échantillon est prélevé comme décrit précédem-
ment lorsque le rapport liquide-solide est égal à 0,25, 3 et 6 (L1, L2 et L3).

5.95 .9   Echanti l lon à blancEchanti l lon à blanc

Un échantillon à blanc est dosé avec chaque série d’échantillons. Il est produit en ex -
cutant  toutes les manipulations nécessaires à la réalisation du test de lixiviation en

66   AnalyseAnalyse

Les méthodes décrites dans le document publié par l’OFEFP « Méthodes d’analyse
d’échantillons solides ou aqueux provenant de sites contaminés et de matériaux

 » (L’environnement pratique, 2000) sont en principe applic
des lixiviats, sous réserve des contraintes indiquées. En règle générale, la limite de
détermination des méthodes appliquées devrait au minimum être égale à 10 % de la
valeur de concentration considérée pour apprécier la pollution selon l’annexe 1 de
l’OSites (pour autant que la valeur de concentration ne corresponde pas à la limite de
détermination). Les méthodes appliquées seront décrites. Le déroulement de l’analyse
fera l’objet d’un protocole reproductible répondant aux normes généralement admises
de l’assurance-qualité. Ce protocole décrira notamment:

· les étapes d’extraction précédant l’analyse, ainsi que les matériaux et les dispositifs

· le mode d’étalonnage des instruments de mesure utilisés;
· le mode de calcul des résultats;
· les intervalles de confiance des résultats obtenus.

77   Cr i tères d’appréciat ionCri tères d’appréciat ion

Les teneurs en polluants mesurées dans les fractions correspondant au rapport liquide-
solide L1, L2 ou L3 sont directement comparées aux valeurs de concentration applica-
bles figurant dans l’annexe 1 de l’OSites. Dans le cas de composés organiques peu
solubles ou de métaux lourds, des échantillons correspondant à différents rapports L / S
ont été analysés, c’est la valeur la plus élevée qui sera prise en compte pour procéder à
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88   Test v i r tuel  de l ix iv iat ion: déduct ion mathématique, àTest v i r tuel  de l ix iv iat ion: déduct ion mathématique, à
part i r  des teneurs g lobales,  de la concentrat ion depart i r  des teneurs g lobales,  de la concentrat ion de
substances organiques dans l ’eau de percolat ionsubstances organiques dans l ’eau de percolat ion

 1, al. 5, de l’OSites, il est possible de renoncer à l’analyse du lixiviat, et
donc également au prélèvement d’eau de percolation, lorsque l’on peut constater que la
valeur de concentration est dépassée ou non dans le lixiviat sur la base d’autres indica-
tions telles que les déductions mathématiques à partir des teneurs globales.

Pour cette raison, il est exposé ci-après comment déduire mathématiquement, à partir
des teneurs globales, les concentrations susceptibles d’être obtenues lors d’un test de
lixiviation, et comment interpréter de telles estimations pour apprécier les besoins de
surveillance et d’assainissement des sites pollués.

La déduction mathématique à partir des teneurs globales est intéressante dans la me-
sure où elle permet de procéder à un screening et d’obtenir des informations sur les at-
teintes qu’un site est susceptible de causer aux eaux, en réduisant significativement
l’investissement en temps et en argent par rapport à l’exécution de tests de lixiviation en
laboratoire. Il convient toutefois de souligner que les résultats obtenus selon ce procédé
ne peuvent être que des estimations, qui devront être complétées dans les cas ambigus
par des essais en laboratoire ou par l’étude de l’eau de percolation. Il faut également se
rappeler que la déduction mathématique des teneurs possibles de l’eau de percolation
n’est apte à rendre compte de manière satisfaisante des conditions naturelles que dans
le cas des substances organiques. Ce procédé ne convient pas pour apprécier les
éventuelles atteintes causées par les pollutions dues aux métaux lourds.

8.18 .1   Exécut ion du calculExécut ion du calcul

Les équations présentées dans l’annexe II de cette directive sont appliquées pour cal-
culer la composition prévisible de l’eau de percolation à partir de la teneur globale con-
nue d’un échantillon de matériau solide.

8.28 .2   In terprétat ion des résul ta tsInterprétat ion des résul ta ts

Comme le calcul estimatif de la composition de l’eau de percolation à partir des teneurs
globales repose sur de nombreuses contraintes et hypothèses, la prudence est de mise
pour interpréter les résultats. Dans tous les cas, on se fiera plus aux tests de lixiviation
en laboratoire qu’aux résultats des déductions mathématiques. Ainsi, de nombreuses
particularités des échantillons naturels, telle la présence de cheminements préférentiels,
ne peuvent pas être prises en compte dans le calcul, ou seulement partiellement. La
déduction mathématique de la teneur des lixiviats à partir des teneurs globales fournit
toutefois un moyen simple et peu onéreux d’obtenir des informations importantes en vue
d’évaluer les sites pollués. Les trois cas de figure décrits ci-après peuvent être distin-
gués à l’issue des calculs. Pour apprécier à partir des concentrations calculées des lixi-
viats les mesures éventuellement nécessaires sur un site, il est bien sûr impératif que
les échantillons étudiés soient repr sentatifs de ce site.

A) Les va leurs ca lcu lées sont  net tement  in fér ieures aux va leurs deA) Les va leurs ca lcu lées sont  net tement  in fér ieures aux va leurs de
concentrconcentr aa t ion f igurant  dans l ’annexet ion f igurant  dans l ’annexe  1  de  l ’OS i tes 1  de  l ’OS i tes
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Si les valeurs calculées montrent que les substances étudiées ne peuvent pas dépasser
les valeurs de concentration de l’OSites avec les teneurs globales données, ces esti-
mations suffisent pour classer le site en question parmi ceux qui ne nécessitent ni sur-
veillance, ni assainissement et pour le dégager de tout traitement ultérieur. Si des dou-
tes subsistent, les résultats obtenus peuvent être complétés par des estimations com-
plémentaires basées sur d’autres rapports L / S et reposant sur des hypothèses con-
servatrices.

B) Les va leurs  ca lcu lées dépassent  net tement  les  va leurs  de coB)  Les va leurs  ca lcu lées dépassent  net tement  les  va leurs  de co nn --
centrat ion f igurant  dans l ’annexecentrat ion f igurant  dans l ’annexe  1  de   1  de  l ’OS i tesl ’OS i tes

Si les résultats des calculs montrent que les valeurs de concentration de l’OSites sont
déjà nettement dépassées dans tous les cas lorsque le rapport L / S est favorable, il
n’est pas nécessaire de procéder à des essais en laboratoire pour classer le site en
question parmi ceux qui nécessitent au moins une surveillance, voire parmi ceux qui
nécessitent un assainissement (sites contaminés) si les processus de rétention ou de

ation des polluants sont insuffisants.

C) Les va leurs  ca lcu lées sont  du même ordre de grandeur  que lesC)  Les va leurs  ca lcu lées sont  du même ordre de grandeur  que les
valeurs de concentrat ion fva leurs de concentrat ion f ii gurant  dans l ’annexegurant  dans l ’annexe  1  de  l ’OS i tes 1  de  l ’OS i tes

Lorsque les teneurs estimées des lixiviats fournissent des résultats qui sont du même
ordre de grandeur que les valeurs de concentration de l’OSites, elles ne suffisent pas
pour classer un site parmi ceux qui nécessitent une surveillance ou un assainissement
ou pour le dégager de tout traitement ultérieur. Il y a lieu de compléter dans ce cas les
estimations mathématiques p.ex. par des essais de lixiviation en laboratoire.
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Annexe I :  Exemple de procédé pour  obteni r  des l ix iv ia tsAnnexe I :  Exemple de procédé pour  obteni r  des l ix iv ia ts
selon l ’ordonnance sur  les s i tes contaminésselon l ’ordonnance sur  les s i tes contaminés

I   Assemblage de la  co lonneI   Assemblage de la  co lonne

Le montage de la colonne utilisée pour réaliser le test de lixiviation comprend les él -
ments suivants: (fig. 2 et 3):

· un cylindre en verre borosilicaté haut de 0,7 m et d’un diamètre intérieur égal à 90
mm;

· une embase en téflon munie d’un orifice central pour introduire l’agent de lixivia-
tion;

· un dispositif de fermeture supérieur en téflon, étroitement ajusté à l’intérieur de la
colonne, muni d’un orifice pour l’écoulement du lixiviat et d’un système de blocage
du dispositif dans la colonne par écrasement d’un joint torique d’étanchéité;

· un disque perforé intercalaire (diamètre des perforations env. 5 mm) (fig. 5);

· une pompe péristaltique à débit réglable, capable de générer des pressions de 0 à
3 bars;

· une dame d’1 kg, avec un arrêt à 30 cm, pour compacter l’échantillon dans la co-
lonne (fig. 4);

· des tuyaux et des récipients collecteurs compatibles avec la composition prévue
des lixiviats;

· un système de désoxygénation par barbotage à l’azote de l’eau distillée ou désio-
nisée utilisée pour la lixiviation (conductivité électrique de 0,5 mS/m et pH de 5-7,
selon la norme ISO 7888).

I I  Rempl issage de la  co lonne avec l ’échant i l lonI I  Rempl issage de la  co lonne avec l ’échant i l lon

· Laver, rincer et sécher la colonne soigneusement, afin d’éviter toute contamination
par les échantillons testés précédemment.

· Verrouiller l’extrémité inférieure de la colonne et insérer à sa base un filtre en fibre de
verre, ou en verre fritté, de diamètre de pores de 1,2 mm. Introduire environ 200 g de
sable de granulométrie comprise entre 63 mm et 250 mm. Compacter le sable de la
façon décrite ci-après à propos de l’échantillon de sol. Introduire un filtre en fibre de
verre de diamètre de pores de 1,2 mm sur le substrat sablonneux.

· Introduire progressivement l’échantillon à étudier, en quantités égales et permettant à
chaque étape de former une couche épaisse d’environ 2 à 3 cm.

· Introduire la dame décrite à la figure 4 jusqu’à la surface de l’échantillon, sans la lais-
ser peser de tout son poids. Exercer deux à trois rotations pour répartir l’échantillon et
pour obtenir une surface régulière. Laisser ensuite la dame peser de tout son poids
et exercer à nouveau deux ou trois rotations.
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 Si la porosité ainsi obtenue (correspondant à une épaisseur d’échantillon calculée
selon 1) est trop faible, recommencer les opérations en retirant la charge de la dame.
Si par contre la porosité est trop élevée, compacter l’échantillon en laissant tomber la
charge de la dame autant de fois qu’il le faudra pour atteindre la porosité souhaitée.
Appliquer le même nombre d’opérations de compactage aux couches suivantes, afin
d’assurer une répartition homogène de la porosité sur toute la hauteur de la colonne.

· Ajouter environ 200 g du même sable que celui qui a été introduit à la base de la co-
lonne et le compacter de la même façon que l’échantillon de sol.

· Insérer un disque perforé intercalaire.

· Obturer l’extrémité supérieure de la colonne.

I I I  Exécut ion de la l ix iv iat ionI I I  Exécut ion de la l ix iv iat ion 22

L’exemple présenté ici a été élaboré pour tester 5 kg de matériau et pour collecter trois
lixiviats successifs correspondant à des rapports cumulés eau-solide E / S = 0,25, 3 et
6.

In t roduct ion de l ’agent  de l ix iv ia t ionInt roduct ion de l ’agent  de l ix iv ia t ion

1. Commencer par mettre en place l’échantillon un lundi matin vers 9 h, de sorte que
le remplissage soit achevé le même jour.

2. Régler la pompe sur un débit de 2 ml/min, puis remplir la colonne avec de l’eau
déminéralisée et désoxygénée.

3. Mesurer le débit après une quinzaine de minutes et après une heure environ (en
chronométrant le temps nécessaire à l’aspiration d’un volume d’eau donné).
Eventuellement utiliser un piège à bulles pour prévenir l’introduction d’oxygène
dans la colonne.

4. Arrêter la pompe dès que l’agent de lixiviation atteint l’exutoire de la colonne. Si
une certaine quantité s’est écoulée au-dehors, la considérer comme étant le début
du premier lixiviat L1.

5. Laisser reposer la colonne pendant 12 à 15 heures.

                                                
1 Elle est environ de 25 % dans les matériaux sableux et de 50 % dans les matériaux à dominante argi-
leuse.
L’épaisseur h de la couche correspondant à la porosité absolue souhaitée peut être estimée au moyen
de la formule suivante: h = m(1-f) / 2,65 * S[1-P]

où: m = masse d’échantillon introduite
f =  degré d’humidité de l’échantillon
P = porosité souhaité
S = section de la colonne
2,65 = densité absolue des particules de l’échantillon (cette valeur peut être remplacée
           par la valeur réelle si celle-ci est connue)

2 Les horaires de prélèvement, de mise en route de la lixiviation, etc., sont donnés à titre indicatif. Ils
peuvent être adaptés aux exigences des différents laboratoires.
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Phase de l i x iv ia t ionPhase de l i x iv ia t ion

1. Régler la pompe sur 3,5 ml/min et la remettre en marche le mardi vers 9 h. Vérifier
régulièrement le débit à partir de cet instant.

2. Prélever immédiatement la première fraction de 1,25 litres (L1; fin de
l’échantillonnage de L1 le mardi vers 15 h; cet échantillon contient également les
substances dissoutes lors du remplissage). Prélever le deuxième échantillon (L2)
le vendredi vers 8 h 30, après le passage de 15 l de lixiviat au total, et  la troisième
fraction (L3) le lundi vers 8 h (après le passage de 30 l de lixiviat au total). Prendre
note dans tous les cas de la quantité exacte prélevée.

3. A la fin du test de lixiviation, arrêter la pompe et couper l’introduction d’eau.
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Fig .  2  Schéma de l ’ ins ta l la t ion  pour  l ’essa i  en  co lonneFig .  2  Schéma de l ’ ins ta l la t ion  pour  l ’essa i  en  co lonne
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Fig .  3  Schéma de la  co lonneF ig .  3  Schéma de la  co lonne
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Fig .  4F ig .  4  Schéma de  la  dame u t i l i sée  pour  le  rempl i ssageSchéma de  la  dame u t i l i sée  pour  le  rempl i ssage

F ig .  5  Schéma du d isque per fo ré  iF ig .  5  Schéma du d isque per fo ré  i nn te rca la i rete rca la i re
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Annexe I I :  Déduct ion mathémat ique de la teneur de l ’eauAnnexe I I :  Déduct ion mathémat ique de la teneur de l ’eau
de percolat ion en substances organiques,  à part i r  des tde percolat ion en substances organiques,  à part i r  des t ee --
neurs globales ( test  v i r tuel  de l ix iv iat ion)neurs globales ( test  v i r tuel  de l ix iv iat ion)

Bases du ca lcu lBases du ca lcu l

Un échantillon intact de sol ou de sous-sol représente un système à trois phases: il se
compose de matériaux solides (roche minérale et petites quantités de matériaux orga-
niques naturels), de l’eau interstitielle (ou eau de percolation) et de l’air contenu dans
les pores. Un tel système quasi-stationnaire peut en général être assimilé à un système
fermé, dans lequel un composé organique est toujours en équilibre thermodynamique
avec les trois phases (principe de fugacité de Mackay). Ce principe ne s’applique tou-
tefois que dans la mesure où ce composé organique est peu concentré et ne repr -
sente donc pas une phase à lui seul.

L’équilibre de répartition d’un composé organique entre les trois phases solide, eau
interstitielle et air interstitiel dépend des propriétés physico-chimiques du composé et
de la nature de la phase solide.

L’étude de la teneur globale d’un composé organique (Ct) dans un échantillon solide
comprend habituellement une étape d’extraction au moyen d’un solvant organique ou
d’eau. La fraction du composé dissoute dans l’eau interstitielle et sa fraction adsorbée
sur la phase solide sont ainsi mises en solution. Le résultat de l’analyse d’un tel extrait
permet de calculer la teneur globale du composé organique en question dans
l’échantillon originel. Cette teneur globale est habituellement exprimée en mg/kg de
substance sèche de l’échantillon solide. Cela signifie que c’est Ct et non pas Cs (teneur
du composé dans la phase solide de l’échantillon solide) qui est normalement détermi-
née dans la pratique.

L’essai de lixiviation conçu pour les substances non volatiles dans l’OSites correspond
pour l’essentiel à un système à deux phases. Dans la colonne saturée d’eau, la réparti-
tion des polluants a lieu pour la plus grande partie entre les phases solide et aqueuse.
Comme l’influence de la phase gazeuse peut être considérée comme négligeable, il est
possible d’estimer la teneur attendue du lixiviat en ne se basant que sur quelques pa-
ramètres.

Ci-dessous, nous décrivons tout d’abord le calcul complet de la teneur en substances
organiques de l’eau de percolation dans un système à trois phases, avant d’en déduire
la procédure nécessaire les estimations dans un système à deux phases solide et
aqueuse.

La notation suivante est utilisée dans les calculs figurant ci-après:

Ct Teneur globale du composé dans l’échantillon solide (mg/kg de substance s -
che)

Cs Teneur du composé dans la phase solide de l’échantillon solide (mg/kg de
substance sèche)

Cw Teneur du composé dans l’eau interstitielle de l’échantillon solide (mg/l)
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Cg Teneur du composé dans l’air interstitiel de l’échantillon solide (mg/l)

Mt Masse totale du composé dans l’échantillon solide (mg)

Ms Masse du composé dans la phase solide de l’échantillon solide (mg)

Mw Masse du composé dans l’eau interstitielle de l’échantillon solide (mg)

Mg Masse du composé dans l’air interstitiel de l’échantillon solide (mg)

r Densité globale de l’échantillon solide se  bulk soil density ») (kg/l)

rw Densité de l’eau interstitielle (kg/l)

Fw Fraction de la phase aqueuse dans le volume total de l’échantillon solide (-)

Fg Fraction de la phase gazeuse dans le volume total de l’échantillon solide (-)

Kd Coefficient de répartition entre la phase aqueuse et la phase solide (l/kg)

Koc Coefficient de répartition du composé entre le carbone organique de la phase

solide et de la phase aqueuse (l/kg)

foc Fraction du carbone organique dans la phase solide (-)

H Coefficient de répartition du composé entre la phase gazeuse et la phase

aqueuse (coefficient de Henry) (-).

Contra in tes auxquel les  est  soumise l ’es t imat ion de la  teneur  enContra in tes auxquel les  est  soumise l ’es t imat ion de la  teneur  en
substances organ iques de l ’eau de pesubstances organ iques de l ’eau de pe rr co la t ionco la t ion

L’estimation de la teneur en substances organiques de l’eau de percolation se fonde
ivantes:

· L’échantillon à analyser est homogène et représentatif. Sa teneur en polluants est
constante sur toute la longueur de la colonne virtuelle. Sa matrice est homogène sur
toute sa longueur, il n’y a donc pas de cheminement préférentiel de l’agent de lixi-
viation.

· Les composés organiques à doser ne sont ni transformés chimiquement ni dégra-
dés biologiquement.

· Il ne se produit rien d’autre qu’une répartition physico-chimique du composé organi-
que dans les trois phases du système (équilibre thermodynamique);

· L’équilibre s’installe instantanément et sans limitation cinétique.
· S’il y a plusieurs composés organiques, ils ne font l’objet d’aucune interaction.
· Les composés organiques sont disponibles en quantités illimitées.
· Les composés organiques sont transportés uniquement à l’état dissous, mais pas

sous forme colloï dale ni sous forme de particules très fines.
· Il n’y a lieu de prendre en compte la température du système que dans la mesure où

le coefficient de répartition air-eau (H) doit être choisi en fonction de la température
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Calcu l  de la  teneur  en substances organ iques de l ’eau de perco lCalcu l  de la  teneur  en substances organ iques de l ’eau de perco l aa --
t ion dans un système à t ro is phasest ion dans un système à t ro is phases

La masse totale d’un composé organique dans un échantillon solide (intact) s’élève à:

Mt = Ms + Mw + Mg (1)

Les relations suivantes s’appliquent (sous réserve d’utilisation des unités mentionnées
plus haut) à un échantillon solide homogène de volume donné (p. ex. 1 l):

Ms = Cs · r (2)

Mw = Cw · Fw (3)

Mg = Cg · Fg (4)

Ct = Mt / r (5)

En introduisant (2) à (4) et l’équation (5) transformée dans (1), on obtient:

Ct = (Cs · r + Cw · Fw + Cg · Fg) / r (6)

A l’équilibre, il y a en outre une relation linéaire simple entre la phase solide et la phase
aqueuse:

Kd = Koc · foc = Cs / Cw (7)

et entre la phase gazeuse et la phase aqueuse:

H = Cg / Cw (8)

Les équations (6), (7) et (8) permettent de décrire complètement un système de sol sta-
tionnaire, saturé ou non en eau, en se basant uniquement sur une teneur déterminée au

t, Cw ou Cg). Il est donc également possible en fin de compte d’estimer la
teneur potentielle, sous diverses conditions naturelles, d’un composé organique présent
dans l’eau interstitielle ou dans l’eau de percolation.

Les paramètres r, Fw, Fg et foc représentent des propriétés du sous-sol ou de
l’échantillon solide. Ils peuvent être déterminés analytiquement, mais sont en général
estimés sur la base de valeurs empiriques.
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Les paramètres H et Koc représentent des propriétés du composé organique en ques-
tion. Pour la plupart des composés organiques, ces valeurs figurent dans les ouvrages

oc peut être estimé si nécessaire en recourant à ses corrélations avec
le Kow (coefficient de répartition octanol-eau).

La modélisation de la concentration (dépendante du temps) des lixiviats obtenus dans
un essai en colonne est basée sur l’équation unidimensionnelle d’advection-dispersion.
On admet donc que la répartition de la substance entre la phase solide et la phase
aqueuse correspond en tout point de la colonne aux conditions locales d’équilibre ther-
modynamique et qu’elle peut être décrite par l’équation (7).

Est imat ion de la  concent ra t ion  de substances organ iques dans l ’eauEst imat ion de la  concent ra t ion  de substances organ iques dans l ’eau
de  pede  pe rr colat ion pour un système à deux phases sol ide et  aqueusecolat ion pour un système à deux phases sol ide et  aqueuse

En introduisant Fg = 0 dans l’équation (6), on obtient:

Cw = Ct / (Kd + Fw / r) (9)

ou exprimé avec d’autres paramètres:

Cw = Ct / (Kd + L/S · 1 / rw) (10)

Conformément à l’équation (10), la concentration de substances organiques de l’eau de
percolation dans le lixiviat de l’essai en colonne peut être déterminée en se basant uni-
quement sur la teneur totale de la substance en question dans l’échantillon et sur le
coefficient Kd de répartition entre la phase aqueuse et la phase solide ainsi que le rap-
port L/S correspondant. Après avoir obtenu des estimations sur la base de ces hypo-
thèses, il convient d’examiner au moyen d’un test de plausibilité si le résultat trouvé d -
passe le niveau de solubilité théorique dans l’eau de la substance examinée. Dans ce
cas, il faut partir de l’idée que la substance examinée dans le lixiviat d’un essai effectué
en laboratoire serait présente dans une concentration (maximale) correspondant à sa
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Annexe I I I :  B ib l iographieAnnexe I I I :  B ib l iographie

· Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE; RS 814.01).

· Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux; RS 814.20).

· Ordonnance du 26 août 1998 sur l’assainissement des sites pollués par des déchets (or-
donnance sur les sites contaminés, OSites; RS 814.680).

· Ordonnance du 1er juillet 1998 sur les atteintes portées au sol (OSol; RS 814.12).

· Ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (OEaux; RS 814.201).

· Concept de gestion des sites contaminés pour la Suisse (OFEFP; Cahier de
 220, 1994).

· Méthodes d’analyse d’échantillons solides ou aqueux provenant de sites contaminés et de
matériaux d’excavation (OFEFP; L’environnement pratique, 2000).

· Directive pour la valorisation, le traitement et le stockage des matériaux d’excavation et
déblais (Directive sur les matériaux d’excavation) (OFEFP; L’environnement pratique, juin
1999).

· Application de tests écotoxicologiques à des lixiviats de sites pollués (OFEFP;

· Elaboration du cahier des charges pour l’investigation technique des sites pollués
(OFEFP; L’environnement pratique, 2000).


